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UotMn&tye- üu)C de1^0-0
par Gustave AMWEG.

Cette annee 1940, annee de guerre atroce pour les combat-
tants, de iniseres, de privations et d'angoisses pour le reste du
monde, nous rappelle ia sanglante tragedie qui trouva son epilogue
lc 31 octobre 1740 sur la place de l'Hötel de villc de Porrentruy.
Bien des patriotes et en particulier le Comite central de I'EmuIa-
tion avaient l'intention de commemorer dignement cet evenement
capital dans les annales historiques de notre pays. Mais, ä cause
de rinccrtitude des temps, ä cause du drame qui s'est deroule ä

nos frontiercs ct sur notre terre hospitaliere, ä cause surtout de
la mobilisation interminable de nos braves soldats, il a fallu y
rcnonccr.

Et pourtant, mil ne contestera que les troubles de 1730 ä

1740 ne meritent pas, ä defaut d'une ceremonie officielle et publique,

au moins unc mention, si courte soit-ellc, dans le proces-
verbal de la seance de ce jour. La Societe jurassienne d'Emulation
dont le but principal est l'etudc dc notre bistoirc, faillirait ä son
programme si elle ne consacrait pas quelques instants ä la memoire
des hommes courageux et desinteresses, a Pierre Pequignat et ä

ses compagnons, qui ont paye de leur tete la resistance qu'ils ju-
geaient legitime aux souverains dont les intentions paraissaient
menacer leurs libertes.

Ce n'est pas le moment de rappeler toutes les peripeties dc
cette sombre periode et Eon ne peut que renvoyer aux ecrits qui
s'y rapportent ceux qui aimeraient ä sc les reinemorcr dans leurs
details. Ce que je voudrais, en cette fin de seance, alors que les
instants sont mesures, e'est etudier en toute objectivite I'ctat
d'esprit des popidations de l'Evecbe de Bale ä cette epoipie trou-
blee et montrer Tantagonisme qui mit en opposition deux tbeses
absolument divergentes.

Au sortir de la nefaste guerre de Trente Ans, notre pays etait
entierement ruine et il fallut l'energie et la fermete du prince
JeaTi-Conrad de Roggenbach pour y ramener sinon le bien-etre,
du moins tin peu d'ordrc et de securite. Pendant son regne bien-
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fa isant, notre peuple avail repris goüt ä la vie. II s'etait habitue
ä quelques aises dont nous ne voudrions pas nous contenter au-
jourd'hui ct qui etaient tout de meine inieux que les calamites
et les horreurs dont ils avaient ete abreuves alors que les Fran-
gais et les Suedois occupaient en particulier la partie septentrionale
dc la contree.

Jean-Conrad de Reinach qui avait succede au prince de
Roggenbach en 1705, n'avait pas le caractere debonnaire de ce
dernier. C'etait un souverain autoritaire et entier, imbu du pou-
voir autocratique qui etait celui dc tons les regimes d'alors. Sans
ctre le «tyran» sans cceur que l'on a souvent depeint, il voulail
faire regner l'ordre dans ses Etats. Pour cela, il alia droit au but,
sans transition, ne se preoccupant nullement du mecontentemcnt
qui resultait de ses mesures justcs en soi. Des son arrivec au
pouvoir, on constate, si l'on parcourt les registres des Departs et
Conclusions du Conseil de Porrentruy, par exemple, de nombreux
frottements entre la cour ct la bourgeoisie de sa ville dc
residence. Ces incidents peu graves sont cependant les avant-courcurs
de l'orage qui s'esquissait ä l'horizon...

Mais jusqu'ä la promulgation de la fameuse ordonnance de
fevrier 1726, une paix relative regna entre le souverain et ses

sujets, malgrc les quelques escarmouches auxquelles il vient d'etre
fait allusion. Quant ä cette ordonnance, eile n'est pas, comme on
pourrait le croire, un edit qui devait bouleverser l'organisation
administrative du pays. Non, c'est une sorte de codification des

usages et coutumes du pays, une veritable constitution avant la
lettre avcc, il est vrai, des innovations venanl contrccarrer d'an-
liques habitudes.

Ce fut cependant Petincelle qui mit le feu aux poudres :

pendant quatre ans, des assemblees, des conciliabules, des
interventions de toutes sortes n'aboutirent ä aucun resultat.

Si nous examinons les griefs des Ajoulots — on sait que ceux-
ci furent toujours en tele de l'insurrection, — nous serons obliges
de reconnaitre que leurs reclamations pouvaient se justifier. II est
vrai qu'elles n'etaient pas fondees sur des documents ecrits,
mais seulement sur des traditions orales. Celle qui constituait la
base de leur3 revendications etait une certai.ne charte, laquelle,
disaient-ils, leur avait ete accordee autrefois par la comtesse
Henriette de Montbeliard, alors que notre pays etait place sous son
autorite. Malheureusement ils n'en possedaient pas le texte, et

meine, on ne reussit jamais ä la retrouver. Peut-etre la piece
n'a-t-elle pas du tout existe, on bien, ce qui est tres possible, ellc
a peut-etre ete subtilisee...

Quoi qu'il en soit,nous allons resunier quelques-uns des guefs
dont il vient d'etre question : Le premier etait celui dc la chasse
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que la Cour s'etait rescrvee presque totalemenl, ce qui blessait la
Bourgeoisie de Porrentruy et lesait les paysans qui voyaient sans
cesse leurs recoltes endommagees par le gibier tres abondant, dont
ils n'avaient pas meme le droit de se debarrasser. De plus, un
impot assez lourd, l'accise, institue pour reparer les ruines des

gucrres precedentes, continuait ä peser sur tout le monde. Ensuite,
on reprochait ä la Cour d'employer de nombreux fonctionnaires
— on pretend qu'il y en avait jusqu'ä 600 — lesquels etaient
exemptes des charges pesant sur le reste de la population. N'ou-
blions pas non plus que la plupart des terres appartenaient aux
couvents ou ä d'autrcs institutions, dont les paysans n'etaient que
feriniers et sur lesquelles on prelevait de lourdes redevances.Enfin,
et par-dessus toutes les doleances qu'on vient de rappeler en
passant, il y avait un antagonisme latent entre la population au-
tochtone de race latino et de langue frangaise, parlant notre savou-
reux patois et la Cour oil le souverain, ainsi que toute la noblesse
qui 1'entourait, etaient d'origine et de langue allemandes.

Telle etait la situation, lorsque parut la fameuse ordonnance.
II n'est pas difficile dc se representer comment fut accueilli cet
ecrit qui venait apporter tant de changements et d'innovations
dans les habitudes seculaires de notre peuple. Bientot l'efferves-
cence qu'elle avait provoquee se transforma en revolte. L'inter-
vention du comte de Beichenstein, ambassadeur du St-Empire en
Suisse, des chanoines du Haut-chapitre et meme celle des deputes
des VII Cantons catholiques nc rcussirent pas ä calmer les esprits.
Et ce fut unc suite d'actes dc violences de toutes sortes: altercations
entre les employes du prince et les Ajoulots, refus de payer les
redevances legales, coupes abusives de bois dans les forets, bra-
connage pratique ouvertement, attaques des convois du prince, etc.
etc.

Et cctte rebellion sc prolongea pendant dix longues annees,
dure, tenace, obstinee, cbacune des parties, comme cela se passe
encore de nos jours, voulant ä tout prix vaincre l'autre... A la
fin, les pauvres paysans furent ecrases par les troupes frangaises
de Louis XV, dont Jacques-Sigismond de Reinach, parent et suc-
cesseur de Jean-Conrad, avait obtenu l'aide, grace au traite de
1739.

Arretes et conduits dans la prison des Sept-Pucelles, an
Chateau de Porrentruy, les chefs de la revolte furent longuement
interroges, juges et condamnes ä mort. L'echafaud avait ete dresse

sur la place publique de Porrentruy et, la veille de la Toussaint, il
y a done deux siecles, les tetes des «commis» tombaient sous la
hache du bourreau: Pierre Pcquignal, considere comme leur chef,
fut execute le premier et, chose horrible, son corps ecartele et ses

membres places sur des fourches patibulaires ä l'entree des quatre
18
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mairies d'Ajoie. Jean-Pierre Riat, de Chevenez, et Fridolin Lion,
de Cceuve, furent aussi decapites. De nombreuses condaninations ä

des peines diverses furent, en outre, prononcees, non seulement
ä Porrentruy, mais encore ä Delemont, ä Laufon et ailleurs. Les
frais du proces et d'entretien des troupes francaises furent mis
ä la charge de nos pauvres populations. On lc voit, la repression
fut terrible et la memoire du prince sans pitie (pie flit Jacques-
Sigismond est encore en horreur chez nous, apres deux siecles.

Et maintenant, que faut-il penser de ces tristes evencmcnts
Certes, le souverain avait le droit de faire punir ccux qui, pendant
dix ans, avaient pousse lc pcuple ä la revolte et ä l'insoumission.
A cela, il n'y a rien ä dire.

Toutefois, on ne pent s'cmpecher de trouver le prince dc
Reinach bien cruel et bien inflexible dans sa vengeance. II etait
prince, assurement, et comme tel il avait le droit de chätimenl sur
ses sujets rebelles. Mais il etait aussi eveque, e'est-h-dire represen-
tant de Jesus-Christ sur la terre, et il a oublie les paroles du Divin
Maitre qui nous a appris le pardon des offenses. Et 1'on se prend
ä regretter qu'il n'ait pas imite le geste de son predecesseur,
Jacques-Christophe Blarcr de Wartensee qui, en 1582, alors qu'il
avait ete sur le point d'etre assassine dans line cmbuscade, laissa
la justice suivre son cours, mais s'emprcssa de gracier les chefs de
l'insurrection. Sur ce point, les ailleurs autant lai'cs qu'ecclesias-
tiques, ne se sont pas fait faute de juger severement Jacques-
Sigismond de Reinach, prince impitoyable dont tout le peuple ju-
rassien a conserve un tres mauvais souvenir.

Qu'il me soit permis, en terminant, de citer la conclusion de
mon etude sur les «Troubles de 1730-1740» (*):

«Deux siecles se sont ecoules depuis 1'epilogue sanglant dont
on vient de lire le resume. Que d'evenements se sont deroules,
durant cette longue periode, dans nos vallees et nos cites juras-
siennes. Le plus important est certainement l'effondrement du
pouvoir temporel des eveques de Bale, suivi de l'avenement de la
democratic. Sous les coups de leurs descendants, les martyrs
immoles en 1740 par le prince de Reinach ont ete venges. Non
pas, certes, que l'on puisse approuver les exces que les revolu-
tionnaires de 1793 ont commis chez nous Mais nous pouvons
constater que nous jouissons de la liberte pour laquelle luttcrent
Pequignat et ses contemporains, liberte qu'ils ont payee de leur
sang.

«Lorsque nous repassons dans notre esprit les peripeties de
ce drame, bien des pensees nous assaillent : Et d'abord, on doit

(*) Cette brochure de 32 pages a paru en 1939 dans le «Bulletin

pedagogique» de la Societe des Instituteurs bernois.



— 275 —

reconnaitre que les deux princes de Reinach etaient des hommes
de caractere qui, de bonne foi, voulaient le bien de leurs sujets.
Et, une fois engages dans la voie des reformes qu'ils jugeaicnt ne-
cessaires, ils ne voulurent plus revenir en arriere. Du reste, dans
leur entourage, ä l'instar de Versailles, on professait un profond
mepris envers les gens du peuple et ceux de la cour princiere,
penetres des prejuges de leur classe, conseillerent aux princes de

perseverer dans leurs intentions premieres. Sous ce rapport, il
est un personnage qui joua un role nefaste et dont les Ajoulots
n'ignoraient pas l'influencc occulte: C'est le baron Franz-Christian-
Joseph de Ramschwag, homine dur et autoritaire. Cet etranger qui
ne comprenait rien ä la mentalite du pays, fut tres probablement
l'instigateur de la plupart des mesures extremes promulguees par
les souverains et c'est lui qui fut cnvoye en ambassade ä Vienne,
ainsi qu'on l'a vu. II ne dut pas revenir en Ajoie, du moins il n'est
plus question, dans la suite, de ce fonctionnaire hautain.

«D'autre part, pour etre juste, il faut dire que nos paysans
ajoulots se montrerent entetes, empörtes et vindicatifs. Tenant
ä leurs anciens droits, ils ne voulurent ceder sur aucun point.
Leurs revendications qui paraissent raisonnables aujourd'hui, furent
jugees inadmissibles par la cour imbue des principes de l'absolu-
tismc le plus intransigeant. II y avait la un veritable cercle vicieux
dont le denouement etait entre les mains du prince : Le chätiment
merite des coupablcs, puis la clemence du souverain qui aurait
commue la peine de mort en travaux forces, par exemple. De
l'obstination des deux partis resulta la catastrophe Si, au lieu
d'un potentat au petit pied, il y avait eu un monarque debonnaire
et bienveillant, celle-ci ne se fut certainement pas produite.

«Enfin, on ne pcut s'empecher de constater que Pequignat et
les commis etaient des hommes religieux, qui furent approuves et
soutenus par la grande majorite du clerge. Leurs intentions etaient
pures et desinteressees et c'est pourquoi on ne pent comprendre
qu'un pen de magnanimite n'ait pas fait place, dans le coeur de
Jacques-Sigismond, ä une telle durete...»

Mais il est temps de s'arreter. En cette periode d'anniver-
saire des graves evenements que nous venons de repasser si brie-
vement, accordons une pensee de reconnaissance aux martyrs qui
ont tcnte, si vaillamment, dc nous donner la liberte ä laqucllc
tout homme aspire naturellement. Et quoi qu'on en dise, le souvenir

de ces braves n'est pas pres de s'effacer du cceur des bons
Jurassiens.
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